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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_23

CONVENTION CADRE DE MISE À DISPOSITION DE SERVICES NUMÉRIQUES À
L'USAGER PARTAGÉS AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

Dans le cadre de la modernisation et de la simplification des services numériques mis à la
disposition de ses administrés, la Commune de Givors a mis en œuvre en collaboration avec la
Métropole de Lyon la solution de guichet  numérique métropolitain  « TOODEGO » en juillet
2022.
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Cette solution a été cadrée par une convention partenariale signée entre la Commune et la
Métropole en janvier 2022, puis un avenant à cette convention en novembre 2023.

Dans le cadre de la modernisation et du développement des usages numériques à vocation
pédagogique en milieu scolaire, la commune de Givors a déployé un Espace Numérique de
Travail  (E.N.T.)  dénommé « LACLASSE.COM » en septembre 2023 pour l’ensemble de nos
établissements scolaires. Cet espace, qui respecte les spécifications du schéma directeur des
environnements numériques de travail du ministère de l’Éducation nationale, a été développé et
est maintenu par la Métropole de Lyon.

La solution « LACLASSE.COM » a également été cadrée par une convention partenariale entre
la commune de Givors et la Métropole de Lyon en juillet 2023.

Au fil du temps, la Métropole de Lyon a développé et mis à disposition de nombreux services
numériques  à  destination  des  communes  et  des  usagers  de  la  Métropole  dans  certains
domaines tels que l’éducation, l’urbanisme, la relation aux usagers ou le social. Plusieurs de
ces services sont mis à disposition des communes de la Métropole par le biais de convention
spécifique à chaque commune.

La  Métropole  de  Lyon  a  souhaité  modifier  l’encadrement  des  mises  à  disposition  de  ces
services numériques en concluant une convention-cadre afin d’améliorer la lisibilité de l’offre de
services numériques qu’elle porte et d’en fixer les dispositions générales d’accès et d’usages. 

Chaque service numérique partagé fait  l’objet  d’une annexe qui  en précise les dispositions
spécifiques. La Commune de Givors pourra choisir d’adhérer à de nouveaux services par voie
d’avenant.

Concernant les services « TOODEGO » et « LACLASSE.COM » utilisés par la Commune de
Givors, la convention-cadre modifie les conditions de participation financière des communes :

• La tarification  annuelle  sera  basée sur  un  forfait  fixe  pour  la  mise  à  disposition  du
service, complétée d’un montant variable lié au nombre d’habitant de la Commune. 

Concernant le service « LACLASSE.COM », le montant du forfait fixe est de 300 € et la
part variable est de 0,06 € par habitant. 

Concernant le service « TOODEGO », le montant du forfait fixe est de 5 000 € et la part
variable est de 0,2 € par habitant ;

• la tarification annuelle fera l’objet d’une révision annuelle basée sur l’indice Syntec.

Pour  la  commune  de  Givors,  ces  nouvelles  dispositions  financières  entraînent  une  baisse
sensible de la participation communale : 
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• Concernant  le  service  « LACLASSE.COM » :  1 548 €  annuels  au  lieu  de  2 700 €
actuellement ;

• Concernant  le  service  « TOODEGO » :  9 160 €  annuels  au  lieu  de  10 800 €
actuellement. 

La présente convention-cadre est  conclue pour une durée d’un an et  peut  être renouvelée
tacitement, d’année en année, pour une durée totale maximale de 6 ans.

Par ailleurs, un avenant à cette convention cadre sera prochainement délibéré par la Métropole
de  Lyon.  Il  a  notamment  pour  objet  d‘intégrer  dans  la  convention  cadre  la  plateforme
d’ouverture et  d’échange de données « DATA.GRANDLYON.COM » et  l’application web de
consultation des données géographiques «  GEONET  ».

En  effet,  dans  le  cadre  de  la  loi  du  7  octobre  2016  pour  une  République  numérique,  la
commune de Givors a pris part au projet « OPEN DATA des communes » porté par la Métropole
de Lyon dans le but de se mettre en conformité avec ses obligations de publication de données
ouvertes. La participation de la Commune à ce projet permet à ses services de publier des jeux
de données sur la plateforme « DATA.GRANDLYON.COM ». 

La participation de la commune de Givors au projet  « OPEN DATA des communes » a été
cadrée par une convention partenariale avec la Métropole de Lyon. Dans le cadre de leurs
activités, une partie des services de la commune de Givors exploite un système d’information
géographique maintenu par la Métropole de Lyon et nommé « GEONET ». L’avenant maintient
les  conditions  existantes,  notamment  en  matière  financière.  Ainsi,  la  Métropole  de  Lyon
maintient la mise à disposition de ces deux services sans contrepartie ni contribution financière
des communes. 

L’avenant a également pour objet de modifier des conditions financières de l’offre « connecté »
du service « Toodego » et d’introduire, en cas de raccordement du système d’information de la
Commune avec GrandLyon Connect, une information préalable de la Métropole, sur tout projet
de modification à apporter à son système d’information.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention-cadre d’offre de service numériques à l’usager, ainsi que
les annexes relatives aux services « TOODEGO » et « LACLASSE.COM » ;
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• D’APPROUVER l’avenant n°1 à la convention-cadre de service numérique à l’usager,
ainsi  que  les  annexes  relatives  aux  service  « DATA.GRANDLYON.COM »  et
« GEONET » ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou son représentant  à signer  la  convention-cadre
d’offre de service numériques à l’usager, ainsi que les annexes relatives aux services
« TOODEGO » et « LACLASSE.COM » ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  l’annexe  n°1  à  la
convention-cadre de service numérique à l’usager, ainsi que les annexes relatives aux
services « DATA.GRANDLYON.COM » et « GEONET » une fois que celles-ci auront été
délibérées par la Métropole de Lyon ;

• DE DIRE que la dépense sera imputée sur le budget de la Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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